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 ■ Ma ville en brèves
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Ma ville en brèves

// Un agenda à votre disposition 
Comme elle le fait depuis 4 ans, la municipalité 
vous propose un agenda de poche gratuit avec les 
numéros utiles de la Ville et les dates des principales 
manifestations de l’année 2019. Disponible en fin 
d’année aux accueils des services municipaux et chez 
notre partenaire Intermarché La Guillebotte.

// Une nouvelle exposition à Rive d’Arts 
L’univers de Franck Deniel, alias 
RedApe, est un grand terrain 
de jeu. Le tatouage, le cinéma, 
les mangas, la typographie… 
mais aussi la pop culture et l’art 
urbain sont autant de sources 
d’inspiration pour cet artiste 
peintre, graphiste et sculpteur, 
formé à l’école supérieure 
des beaux-arts d’Angers. 
Sa production artistique est 
composée d’œuvres numériques 
donnant lieu à l’édition de petites 
séries imprimées. Mais aussi, de 
pièces uniques, créées à partir 
d’éléments de récupération, 
decks de skates usagés ou 
assemblages de bois, sculptés et polychromes. 
Une rétrospective intitulée « MY WORLD », sera visible à Rive d’Arts, 
13 rue Boutreux, du 1er décembre 2018 au 13 janvier 2019.
Entrée libre, tous les jours sauf le lundi de 14 h à 18 h.  
Fermé les 24, 25, 31 déc. et 1er janv. 
(Présence de l’artiste les samedis et dimanches).

// Rive d’Arts à l’honneur national 
La rénovation des anciens établissements Cannelle a été mise à 
l’honneur le 25 octobre dernier avec la remise au maire Jean-Paul 
Pavillon et au sénateur Joël Bigot du prix national des « Rubans du 
Patrimoine » dans la catégorie dynamisme territorial.
Lancé en 1994 sous le nom de « Villes et Villages gagnants », le 
concours les « Rubans du Patrimoine » distingue et récompense des 
communes ayant réalisé des opérations de rénovation ou de mise 
en valeur de leur patrimoine bâti. Les « Rubans du Patrimoine » sont 
organisés dans le cadre d'un partenariat entre la Fédération Française 
du Bâtiment, l'Association des Maires de France, la Fondation du 
Patrimoine, rejoints en 2014 par les Caisses d'Épargne et pour cette 
édition, par le Groupement Français des Entreprises de Restauration 
de Monuments Historiques. Le jury a particulièrement apprécié la 
qualité de la rénovation qui a conduit aux 3 lieux et à Rive d’Arts mais 
a également souligné la reconversion économique du site, argument qui 
a pesé lors du choix final. 

// Retour en images sur 
 le 11 novembre 2018 
La ville des Ponts-de-Cé avait choisit de célébrer dignement la commémoration 
du centenaire de la fin de la Grande Guerre. D’abord en invitant symboliquement 
nos amis allemands de Bad Emstal notre ville jumelle en Allemagne, puis en 
associant élèves, collégiens, anciens combattants et population à participer à 
cet événement. Malgré le temps maussade, le public a répondu en nombre 
tout au long du week-end. En signe d’amitié, le maire de Bad Emstal a offert un 
Gingko à la ville des Ponts-de-Cé. Celui-ci a été planté derrière la médiathèque, 
face au monument aux morts. Enfin, dans le cadre du relais organisé par 
Angers Loire Métropole, Rémy Ménard, du quartier de Sorges a su porter 
haute la flamme ponts-de-céaise en reliant Paris à Angers en courant.

Jean Paul Pavillon et Joël Bigot au Carrousel du Louvre le 25 octobre
dernier pour reCEVOIR les rubans du patrimoine 2018
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Ma ville en brèves #03

d’infos 
sur l’actualité 
de la ville

www.ville-lespontsdece.fr 
www.facebook.com/villelespontsdece 
@villepontsdece

Zoom sur

≥ Ça va grimper aux Ponts-de-Cé ! 
Climb Up ouvrira en septembre 2019 un site hors-norme, entièrement dédié à l’escalade et 
aux loisirs de grimpe. Sur le site du Décathlon Village, le groupe Climb Up inaugurera une toute 
nouvelle salle inédite dans la région. La 18e salle du groupe, leader français des salles d’escalade 
et de loisirs de grimpe indoor, sera une des vitrines de Climb Up en matière d’innovations.
Dans un bâtiment de 2 000 m2, conçu sur-mesure pour les activités verticales, Climb Up 
offrira l’équipement le plus complet avec toutes les pratiques verticales proposées. La salle 
sera entièrement dédiée à tous les publics, amateurs comme pratiquants confirmés, adultes et 
enfants, en pratique loisirs comme sportive. 

//  Un jeu de société 
 sur le Maine-et-Loire !

En descendant la Loire en bateau à partir de 
Montsoreau, je suis passé à Liré, Saumur, 
Ingrandes et Les-Ponts-de-Cé, oui mais dans quel 
ordre ? En 1474, le roi de France s’empare 
d’Angers. Est-ce le roi Louis XI, le roi François 
1er, le roi Louis XIV ou Leroy-Merlin ? Jeu 
traditionnel des Pays-de-la-Loire, en combien 
de points se joue une partie de boule de fort ? 

Voilà des exemples parmi les centaines de 
questions du jeu sur le Maine-et-Loire.

Géographie, histoire, patrimoine, sport, actualités, 
devinettes, charades, près de 80 thèmes abordés 
dans ce jeu familial et convivial, le tout doté 
d’une bonne dose d’humour, à découvrir entre 
amis ou en famille. Le jeu contient également 
120 questions photos et des questions « Junior ».

Renseignements et liste des points de 
vente : www.lejeudumaineetloire.com 
Contact : 06 08 49 02 97

le chiffre
C’est le nombre d’élèves de l’école André-Malraux qui vont bénéficier 
durant l’année scolaire de l’opération « Coup de Pouce ». Ce dispositif a 
pour but d’aider des écoliers en difficulté scolaire à réussir leur parcours 
à l’école. Quatre jours par semaine, à partir de 15 h 30, ces élèves de 
CP seront réunis pour travailler ensemble avec l’aide d’une animatrice 
municipale. Financé par la Ville, en partenariat avec l’Èducation nationale 
et avec une implication des parents, « Coup de pouce » contribue aussi 
à renforcer la confiance des enfants, leur estime d’eux-mêmes, le goût 
à l’effort et le plaisir d’apprendre. 

// Vœux 2019 
La cérémonie des vœux à la population 
aura lieu le mercredi 9 janvier 2019 à 19h, 
salle Athlétis.

// Inauguration d'UNE NOUVELLE résidence à La Monnaie 
Une nouvelle résidence a été inaugurée le  
15 novembre dans le quartier de La Monnaie. 
39 logements collectifs de types II, III et IV ont 
été livrés par Maine-et-Loire Habitat.
Réalisés avec le cabinet d’architecture 
De Coquereaumont Lebreton (Angers), les 
appartements, aux façades en zinc, sont 
répartis sur deux bâtiments, un en comprend 
25 et l’autre 14. Les aménagements extérieurs 

ont été pensés pour la réalisation de jardins partagés par les locataires. Un investissement de 4,4 M € 
aidé à la hauteur de 59 000 € par Angers Loire métropole. Maine-et-Loire Habitat dispose de 251 logements 
sur la commune des Ponts-de-Cé, 
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Les 5 enfants qui vont bénéficier de Coup de pouce cette année
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Sommaire
Nous avions souhaité que la commémoration du 
centenaire de la fin de la Grande Guerre soit un 
événement d’importance pour la Ville. De même, 
symboliquement, j’avais invité le maire de notre Ville 
jumelle en Allemagne, Bad-Emstal, pour qu’il assiste à 
ce week-end particulier. Le résultat a été à la hauteur 
de nos espérances. Non seulement habitants, collégiens, 
élèves, associations ont pris toute leur place durant cet 
anniversaire mais Stefan Frankfurth, le nouveau maire 
de Bad-Emstal a répondu positivement à notre invitation. 
Avec une délégation d’adjoints, il a participé à tous les 
événements du week-end. Une présence remarquée et 
soulignée par le président de l’Agglomération lors de son 
discours à l’arrivée de relais de la flamme du souvenir le 
samedi 10 novembre à Angers. 

Comme j’ai eu l’occasion de le dire, il ne s’agissait pas 
de fêter la victoire d’un camp sur un autre mais de rendre 
hommage à nos morts, les peuples des pays concernés 
ont tous souffert de cette sale guerre.

La présence de nos amis allemands a permis d’illustrer 
la paix retrouvée et la volonté d’avancer ensemble contre 
la barbarie. La dignité de tous, du cimetière Saint-Aubin 
au monument aux morts, apporte une lueur d’espoir et 
de fraternité qu’il nous faudra entretenir et transmettre.

Jean-Paul Pavillon

Maire

Conseiller départemental 

Ma ville en brèves

Grand angle
La Ville se met

à l'heure cyclable

Les échos du Conseil
Conseil municipal du 15 novembre 

Le Plan mercredi, marqueur d'un temps 
éducatif et utile aux enfants

Vie municipale 
L'Art en Cé Jardins, 

4e édition en préparation

Enfance et jeunesse

Dans mon quartier 
Une nouvelle saison 

pour le théâtre amateur

Vie associative

Ponts-de-Céais
Corinne Sourice

Tribunes des élus

Mes rendez-vous
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Grand
Angle

La ville
se met à l’heure 

cyclable

46 : 
le nombre de kms

de pistes et voies cyclables 
aux Ponts-de-Cé

C’est l’un des territoires de l’Agglomération où la pratique du vélo est la 
plus importante. C’est aussi l’une des communes qui compte le plus d’élus 
cyclistes  ! Depuis plusieurs années, la municipalité s’est emparée de la 
problématique pour sensibiliser et engager les habitants à laisser la voiture 
au garage !

Le baromètre des villes cyclables c’est « la plus grande enquête jamais menée 
auprès des usagers du vélo », se félicitait la Fédération des usagers de la bicyclette 
(FUB) lors de sa publication, en décembre 2017. À l’échelle de l’agglomération 
(hors Angers), c’est aux Ponts-de-Cé que la participation a été la plus forte, avec 
79 répondants. Des personnes de plus de 45 ans, majoritairement, dont 23 % 
d’usagers quotidien. Parmi eux, Jacques Roussel, cycliste convaincu, membre du 
conseil d’administration de l’association Place au Vélo-Angers-Agglo, qui compte 
quelques 300 adhérents, et responsable de l’antenne ponts-de-céaise. « Notre 
leitmotiv, c’est partageons la rue ! Nous défendons un espace public accessible à 
tous », présente ce dynamique sexagénaire qui rallie régulièrement le siège de la 
structure, boulevard Olivier-Couffon en deux-roues ! Pour lui, le Plan vélo est une 
«excellente nouvelle », mais il veille au grain de son application sur le terrain. 

le carrefour de l’Europe a fait l’objet d’une attention particulière pour 
le partage de la voirie et la sécurisation des deux roues ©
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 ■ Grand Angle

« Avant 2012, on ne parlait pas de bilan carbone, de pollution ou de transition énergétique. 
Une cartographie avait pourtant été établie pour définir les aménagements vélo à prévoir. 
Puis il y a eu les élections et tout cela est un peu tombé aux oubliettes, regrette-
t-il. Aujourd’hui, la question de la cyclabilité du territoire revient dans les débats », 
s’enthousiasme celui qui veut « rendre l’espace public fluide pour tout le monde ».

// QUELLES SOLUTIONS LORS DE CHANTIERS ?
Le Plan vélo, les élus des Ponts-de-Cé n’ont en effet pas attendu la visite du Premier 
ministre, en juin dernier, pour s’en emparer. « C’est un mode de transport que la Ville 
soutient et développe depuis de nombreuses années », garantit Robert Desœuvre, adjoint 
en charge des travaux et de l’environnement. « Tous les nouveaux aménagements ont à 
cœur de faire cohabiter les piétons, les cyclistes et les conducteurs », assure-t-il en citant 
les nouveaux quartiers de La Monnaie ou des Grandes Maisons où les bandes cyclables 
ont laissé la place aux pistes, séparées de la chaussée et exclusivement réservées aux 
deux-roues. 

La création du giratoire de l’Europe menée il y a quelques mois, démontrent aussi la 
manière dont les élus se sont emparés du sujet, avec pour priorité : la sécurisation des 
déplacements. « Jean-Philippe Vigner, l’adjoint à l’aménagement et au développement 
économique, m’a appelé avant le démarrage des travaux avenue de l’Europe. Si nous 
prenons l’habitude de bien collaborer, nous pouvons aller dans la droite ligne du partage 
de la voirie », se félicite Jacques Roussel. L’un des points noirs, pointés par l’enquête de 
la FUB, c’est l’absence de solutions alternatives proposées aux cyclistes lors de travaux 
sur les itinéraires cyclables. Aujourd’hui, et avant chaque chantier d’ampleur, les élus 
ont à cœur de consulter associations, habitants, services et experts pour trouver des 
solutions optimales et maintenir tous les déplacements possibles. La ville se met ainsi 
à l’heure cyclable pour essayer de tirer vers le haut les statistiques  : actuellement, en 
France, seuls 2 % des déplacements se font à vélo. En débloquant 350 millions d’euros 
sur 7 ans, le gouvernement espère porter ce chiffre à 9 %, deux points au dessus de la 
moyenne européenne.

// DES TRAVAUX CARREFOUR  
 MIGNON ET UNE PISTE  
 CYCLABLE À MOULIN- 
 MARCILLE

« Les Ponts-de-Cé sont très concernés par 
le déploiement du Plan vélo, aussi bien sur ses 
axes Nord-Sud, qu’Est-Ouest  », reprend Robert 
Desœuvre. Dans les cartons pour 2019, deux 
nouveaux aménagements. La création d’un giratoire 
au niveau de l’entrée Nord de la ville, en face de 
l’usine Mignon, à deux pas de l’entreprise Grangeray. 
Puis l’aménagement d’un second rond-point au 
niveau des cliniques. « Cela va permettre de supprimer 
une menace sur le pont, de séparer la sortie rue 
David-d’Angers et de sécuriser le déplacement des 
cyclistes », éclaircit l’adjoint en charge des travaux.

Côté Est, et en respectant le même calendrier, 
une piste cyclable devrait être tracée entre les 
giratoires de Moulin-Marcille et de Sorges, afin de 
revoir l’intégration vélo. La traversée des ronds-
points et des carrefours fait aussi partie des 
avertissements soulignés dans le baromètre de 
la FUB. Au même titre que la gêne occasionnée 
par la densité du trafic motorisé et la vitesse, la 
progression difficile des deux-roues sur les grands 
axes, ou plus généralement, la dangerosité de la 
pratique du deux-roues pour les enfants et les 
personnes-âgées. 

Ce que concède Robert Desœuvre qui prend 
l’exemple du pont Dumnacus où cyclistes, piétons 
et automobilistes se côtoient de très près. « C’est un 
secteur que nous souhaiterions améliorer, mais 
c’est un ouvrage d’art… Nos champs d’intervention 
sont limités », assure l’élu, soulignant que l’axe est 
aussi prioritaire pour les convois exceptionnels 
ou le transport de matières dangereuses. « La 
ville est contrainte par les cours d’eau, les ponts, 
l’autoroute. Il faut composer avec cela », acquiesce 
Jacques Roussel, qui, habitant de la rue David 
d'Angers, observe toutefois que les cyclistes sont 
de plus en plus nombreux à passer devant chez 
lui. Une bonne nouvelle, à l’heure où le prix du 
gazole flambe et où les transports en commun se 
développent. 

 le passage des nombreux ponts  reste un point à améliorer©
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l’interview
Robert Desœuvre, 
Adjoint en charge 
de l’environnement et des travaux

Le deux-roues s’affiche comme un marqueur du vivre-
ensemble. Le voyez-vous ainsi ? 

C’est indéniable ! Cela fait plus de dix ans que la Ville des Ponts-de-Cé 
s’implique dans des travaux de marquage ou autre pour faire prospérer 
la pratique du vélo sur notre territoire. Il y a un noyau dur d’habitants 
qui ont intégré le deux-roues dans leur déplacement. Ils choisissent 
le vélo en loisir ou pour se rendre au travail, chaque jour, à Angers 
ou ailleurs. La municipalité ne peut que les soutenir et se mettre en 
situation de favoriser les aménagements. Nous voulons par exemple 
donner la liberté aux parents de laisser rouler leurs enfants vers l’école 
en toute sécurité. Les piétons, les cyclistes, les automobilistes doivent 
apprendre à vivre ensemble et nous devons leur montrer l’exemple. 
Malgré les aménagements, il doit y avoir un respect des uns et des 
autres. Chacun doit respecter sa voie de circulation. 

Au delà de ce que votent les élus, chaque individu peut 
s’emparer de la problématique…

À l’école Saint-Aubin, un instituteur a pris l’initiative de faire passer à 
ses élèves un permis vélo et un projet est en cours à l’école Raymond-
Renard. Nous ne pouvons que soutenir l’opération  ! Si nous voulons 
que la sensibilisation se fasse, elle doit commencer à l’école ! Il y a une 
dimension éducative à ne pas négliger dans ce Plan vélo. Les plus petits 
doivent être accompagnés et nous devons leur rappeler l’importance 
d’avoir un vélo éclairé, un casque, un gilet jaune ! Le 1er décembre, à 
l’occasion du café citoyen, nous organiserons, avec l’association Place 
au vélo, un atelier de gravage dans le cadre du dispositif Bicycode, 
nous souhaitons informer sur la nécessité de protéger son deux-roues. 
Avec Bicycode, votre vélo est marqué d’un numéro unique, gravé 
sur le cadre, et référencé dans un fichier national. En cas de vol, la 
gendarmerie, peut, grâce à ces données, rechercher et restituer le bien 
à son propriétaire, et lutter ainsi contre le vol et le recel. 

Comment vous partagez-vous les tâches entre Ville 
et agglomération ?

Si Angers Loire Métropole pilote le dispositif dans le cadre de sa 
compétence voirie, elle donne le soin aux communes de retraiter le 
sujet sur le terrain, c’est ce pourquoi, par délégation, nous retrouvons 
la thématique dans nos lignes budgétaires. Mais nous travaillons en 
étroite collaboration, l’agglomération a besoin d’avoir une vision globale 
du développement du vélo sur le territoire. En lien avec le Syndicat 
intercommunal d’énergies de Maine-et-Loire  (Sieml), la Ville s’est 
ainsi positionnée pour disposer d’une borne de recharge pour vélos 
électriques dans le quartier de l’Île du château notamment pour les 
utilisateurs de la Loire à Vélo qui font de plus grandes distances. Une 
manière d’accompagner le développement du deux-roues électrique. 
C’est aussi cela le vélo !

// UN ATELIER GRAVAGE VÉLO 
LE 1ER DÉCEMBRE
L’adjoint aux travaux, épaulé par le maire, Jean-Paul Pavillon, poursuit 
ainsi les réflexions pour apaiser les déplacements. « Entre 2016 et 
2017, et en lien avec ALM, le Département, et Kéolis, nous avons déjà 
diminué la bande de roulement des véhicules de manière à élargir 
les bandes cyclables pour sécuriser le cheminement cycliste. On a 
parfois gagné jusqu’à 30 centimètres de chaque côté », défend-il. 

Pour 2019, la Ville a défini plusieurs priorités essentiellement axées 
sur la reconnaissance visuelle des parcours, permettant ainsi la bonne 
cohabitation de tous les moyens de transports. Au programme, la mise 
en place d’arceaux pour le stationnement des vélos, l’aménagement 
de "sas vélo" qui indiquent aux voitures de rester en retrait du feu 
rouge afin de laisser les cyclistes s’engager sereinement, ou des 
opérations de marquage routier, pour rendre bien lisible les bandes 
cyclables. Le 1er décembre, un café citoyen sera d’ailleurs organisé 
place Leclerc pour discuter, entre autres, déplacements et cyclabilité. 
« Plutôt que d’opter pour la voiture, posons-nous la question d’une 
alternative ! », soutient Jacques Roussel, qui sera présent sous le 
barnum de l’association Place au vélo qui proposera également de 
faire graver son vélo. L’occasion de parler également des atouts de 
la commune pour les cyclistes, mis en avant dans le baromètre  : 
des magasins et ateliers de réparation à proximité, une circulation 
facile et confortable dans les zones résidentielles et un stationnement 
optimal. « Les Ponts-de-Cé ont la chance d’être traversés par la 
Loire à Vélo et la vélo Francette. Les aménagements sont très bien 
faits dans le département avec de vraies pistes cyclables. Pourquoi 
ne pas s’en inspirer et copier ceci aux itinéraires empruntés au 
quotidien ? », questionne Jacques Roussel. Et d’ici là, les habitants 
peuvent s’inspirer de cet écriteau placardé sur le bâtiment angevin 
de l’association Place au vélo : « Le vélo, c’est tous les jours ! »
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Les Ponts-de-Ce ont la chance d’être traversé par deux grands 
axes cyclos : la Loire à vélo et la vélo Francette
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 ■ Les échos du Conseil

Permanence des élus  
dans les quartiers

Depuis juin 2015,  les permanences de 
quartiers font place à un « café citoyens ».

Chaque mois, dans un quartier différent,  
les élus viennent à votre rencontre  
pour échanger autour d’un café.

Prochain rendez-vous : 

Samedi 1er décembre  
Quartier l'Île du Château / 
Saint-Aubin 
de 10 h 30 à 12 h : 
Place Leclerc

Samedi 12 janvier 
Quartier de Sorges 
de 10 h 30 à 12 h :
Place de l'Église

Secrétariat des élus : 02 41 79 75 70
Courriel : mairie@ville-lespontsdece.fr

// Conseil municipal du 15 novembre

≥ Subvention habitat
Dans le cadre du Programme local de l’habitat, et du dispositif d’aides à l’accession 
sociale, une subvention de 1 000 € a été attribuée pour l’acquisition d’une maison de 
type 3, rue Simone-de-Beauvoir, dans le quartier des Grandes Maisons. 

≥La rue Pierre-de-Coubertin étendue
En 2011, la voie desservant le pôle sportif et universitaire dans le quartier de la 
Chesnaie, à proximité d’Athlétis, avait été baptisé Pierre-de-Coubertin. Lors du 
dernier conseil municipal, il a été proposé d’étendre la dénomination à la voie 
communale desservant le parking du centre sportif de haut niveau et les parkings 
publics situés dans son enceinte. 

≥Le cadre de la mise en fourrière se précise
Une convention vient d’être signée afin d’éclaircir les termes de l’entente 
intercommunale votée en 2014 et relative à l’accueil de véhicules en fourrière 
d’Angers. C’est notamment elle qui assure la garde et la restitution, la destruction ou 
la revente, et gère le service, optimisant ainsi sécurité et qualité de la prestation. Si 
la Ville d’Angers perçoit directement, auprès des propriétaires des véhicules, les frais 
d’enlèvement, de garde en fourrière et éventuellement de destruction, elle facture à 
la commune des Ponts-de-Cé un forfait relatif aux frais de gestion et lui rembourse 
les sommes perçues auprès des usagers. 

≥La gestion du centre médico-scolaire redéfini
La création des communes nouvelles entraîne une nouvelle répartition des frais 
d’investissement et de fonctionnement du centre médico-scolaire (obligatoire dans 
les villes de plus de 5  000  ha) qui regroupe désormais les territoires de Saint-
Barthélemy-d’Anjou, Doué-en-Anjou, Mûrs-Érigné, Bellevigne-en-Layon, Gennes-
Val-de-Loire et Les Ponts-de-Cé. Les dépenses sont réparties au prorata de leur 
population. 

≥Les Ponts-de-Cé : ville éducatrice
La ville des Ponts-de-Cé vient d’adhérer au Réseau français des villes éducatrices 
(RFVE). Ce dernier tente de tisser des liens entre école, collectivités, familles, 
associations afin d’accompagner l’enfant et le jeune, questionnant ainsi la réussite 
éducative, le numérique, la citoyenneté, la laïcité, la restauration scolaire… Via le 
réseau, élus et agents vont pouvoir échanger avec d’autres territoires engagés ; 
disposer de ressources et d’une veille sur les évolutions règlementaires, les projets 
ministériels, l’actualité des partenaires, etc. élaborer des prises de positions 
communes à destination des pouvoirs publics ; et participer aux rencontres nationales. 

≥Deux apprentis à la Ville
Deux jeunes ont été embauchés en contrat d’apprentissage à la mairie. Ils alternent 
ainsi périodes en entreprise et formation en établissement scolaire. Une étudiante 
en DUT a ainsi été recrutée à la direction des sports, de la vie associative et de 
l’événementiel pour une période de deux ans, et un élève de bac professionnel au service 
comptabilité pour trois ans. 

Permanence du maire  
et des adjoints en mairie

Jean-Paul PAVILLON,  
Maire en charge de l'éducation et du tourisme
Mardi : 8 h 30 - 10 h tous les 15 jours

Édith CHOUTEAU,  
adjointe aux solidarités et aux ressources 
humaines
Jeudi après-midi : sur RDV

Robert DESŒUVRE, adjoint aux travaux
Jeudi : 10 h - 12 h sur RDV

Jacqueline BRÉCHET, adjointe aux finances 
et à l'administration générale
Mardi : 11 h - 12 h sur RDV

Vincent GUIBERT,  
adjoint à la vie associative, à la citoyenneté 
et à la culture
Vendredi après-midi : sur RDV

Valérie LIOTON,  
adjointe à l’enfance et à la jeunesse
Lundi : 11 h - 12 h sur RDV

René RAVELEAU, adjoint aux sports
Vendredi après-midi : sur RDV

Jean-Philippe VIGNER,  
adjoint à l’aménagement 
et au développement économique
Vendredi : 16 h 30 - 17 h 30 sur RDV
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Aux Ponts-de-Cé, le dispositif, décidé par l’État, fait partie intégrante du projet éducatif de territoire. Il est ainsi un moyen supplémentaire 
d’afficher la volonté municipale de « faire de l’éducation un enjeu partagé ». 

Le Plan mercredi, pourquoi maintenant ? 
« Le Plan mercredi vise à créer les conditions idéales pour que le 
mercredi soit un temps éducatif utile aux enfants, et ce quelque soit 
l’organisation du temps scolaire de la collectivité », présente Thomas 
Mérel, directeur des services à la population aux Ponts-de-Cé.  
Le dispositif, national et entré en vigueur à la rentrée dernière, a 
toutefois fait suite à l’annonce du ministre de l’Éducation nationale, de 
la possibilité de déroger aux neuf journées et demi de travail scolaire 
pour revenir à la semaine de quatre jours. Aux Ponts-de-Cé, le rythme 
dans le public n’a pas changé lors de la dernière rentrée scolaire, il 
restera identique en 2019. 

Comment se met-il en place dans la 
commune ? 
Le Plan mercredi fait partie intégrante du projet éducatif de territoire, 
le PEDT, renouvelé et renforcé lors de la réforme des rythmes scolaires 
en 2014. « On rentre déjà dans les clous, fait remarquer Thomas Mérel. 
Mais c’est un moyen supplémentaire d’afficher la volonté municipale 
de faire du mercredi un temps éducatif ». « L’initiative a pour objectif de 
répondre aux besoins et aux attentes des parents, de leurs enfants et 
des professionnels du secteur de l’animation », complète Valérie Lioton, 
adjointe à l’enfance et à la jeunesse.

Pour accompagner le dispositif, une charte qualité a été définie par 
l’État. Elle se décline en quatre axes : la complémentarité et la cohérence 
éducative des différents temps de l’enfant ; l’accessibilité et l’inclusion 

de tous les enfants ; l’ancrage du projet sur le territoire ; et la diversité 
et la qualité des activités.

« Nous partons du quotient familial pour calculer la tarification des 
activités. Le Plan mercredi est accessible à tous les enfants, de la 
maternelle au CM2 », reprend Thomas Mérel en insistant sur la qualité 
de l’encadrement déjà installé : un animateur pour dix enfants de moins 
de 6 ans, un professionnel pour 14 enfants de plus de 6 ans.  

Quels projets proposés ? 
Aujourd’hui, environ 130 enfants, âgés de 3 à 12  ans, sont pris en 
charge par les accueils de loisirs municipaux. « Dans le cadre du PEDT, 
nous essayons de travailler en partenariat avec l’ensemble des acteurs 
du territoire », souligne le directeur des services à la population. Du 
13 au 19 octobre, dans le cadre de la Semaine bleue, les jeunes se 
sont ainsi rapprochés du centre communal d’action sociale et de la 
résidence autonomie ; au mois d’avril, pendant la Semaine du jeu, c’est 
à la médiathèque qu’ils se sont déplacés ; pendant celle de la motricité, 
les plus petits ont pris la route du relais assistants maternels (RAM). Plus 
régulièrement, le Plan mercredi est aussi l’occasion d’ouvrir les enfants 
à des disciplines, artistiques, culturelles, sportives, etc. auxquelles ils 
n’auraient peut-être pas accès autrement. 

// Le Plan mercredi, marqueur d’un temps « éducatif et utile aux enfants »

Atelier arts plastiques salle Nelson-Mandela en juin dernier
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Vie municipale

Zoom sur
Appel à projets pour la journée 
citoyenne
La municipalité a décidé de reconduire en 2019 le principe 
d’une journée citoyenne. Plutôt que de regrouper une ou des 
actions en un lieu central, les organiseurs souhaitent, pour la 
prochaine édition, travailler dans les quartiers. Aussi lancent-ils 
un appel à projets pour cette journée qui se tiendra le dimanche 
19 mai. Travaux de peinture, nettoyage, actions de solidarité, de 
jardinage... toutes les demandes seront étudiées. 
Envoyez vos propositions à : journeecitoyenne@ville-lespontsdece.fr 
avant le 31 janvier 2019.

// Villes et villages fleuris :  
 une nouvelle distinction pour la Ville
Bien que le niveau d’exigence soit chaque fois plus élevé, la Ville a 
réussi à maintenir son niveau « 3 fleurs », comme 18 communes du 
département. Seules 7 communes possèdent le niveau supérieur dans 
le Maine-et-Loire. Mais la grande satisfaction de cette édition  2018 
est l’obtention  d’un prix régional distinctif  : le prix Colette Péan qui 
récompense chaque année une ville pour son action au service des 
jardins partagés et familiaux. Cette distinction récompense le travail 
mené depuis plusieurs années par la municipalité et les agents 
municipaux, en lien avec plusieurs associations comme Du bruit dans 
les radis,  pour mettre en avant jardins familiaux et partagés dont le 
meilleur exemple est situé chemin du Petit Pouillé. Il faut ajouter à cela la 
création en 2017 d’un verger partagé dans le quartier de La Chesnaie, 
une expérience qui sera reconduite dans d’autres quartiers. 

// L'Art en Cé Jardins 
 4e édition en préparation !
Les Conseils Consultatifs Citoyens des quartiers de  l'Île, Saint-
Aubin et Saint-Maurille ont pour projet de renouveler, en partenariat 
avec la ville, l'événement culturel L'Art en Cé Jardins. Au cours 
de cette journée, un dimanche de juin, le public est convié à la 
découverte de créations artistiques multiples, accueillies dans 
des jardins de particuliers, ouverts exceptionnellement à la visite. 
Le comité en charge de la gestion de ce projet est en quête de 
nouveaux participants : des propriétaires souhaitant ouvrir leur 
jardin, et acceptant d'accueillir les créations d'un à deux artistes 
et des artistes pour présenter leurs créations (peintres, sculpteurs, 
graveurs, musiciens, chanteurs, poètes...).
Vous disposez d'un jardin, petit ou grand, original ou authentique, 
situé dans les quartiers de l'Ile-Saint-Aubin ou Saint-Maurille et 
vous souhaitez participer à cette animation ? Vous êtes sculpteur, 
peintre, graveur, chanteur en solo ou en groupe, ou avez un talent 
que vous souhaitez présenter au cours de cette journée ?
N'hésitez pas  à vous faire connaître, et à adresser toutes 
propositions ou questions à : fg.gautier@gmail.com ou
06 87 59 80 66 
(L'ouverture des jardins, comme la participation des artistes sont 
bénévoles.)

 un jardin de l’édition 2017
Le jury a été particulièrement attentif aux nouvellestechniques 

de fleurissement qui nécessitent moins d’eau.©
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MARIAGES

SEPTEMBRE 2018

Marie REBIÈRES / Aurélien 
TURPAUD 22

OCTOBRE 2018

Lou TA / Kuaresma LADJI  4

NAISSANCES

SEPTEMBRE 2018

Kenzo MUSSARD JEGAT 29

OCTOBRE 2018

Adèle GUILLARD 2
Clémence LE CLECH 4
Noah BLATIER 09
Lucas NEVEU 10
Lina ADAHLIS 16
Arthur LE FLOCH 17
Elise CUSSONNEAU 19
Charles TOURNESAC 23
Joseph LE MINOUX 28
Octave LE MINOUX 28

DÉCÈS

SEPTEMBRE 2018

Pascal GIGAULT 29

OCTOBRE 2018

Maurice DEFOIS 2
Monique PALLONE 
  née LAMBERT 2
Marie-Thérèse BRAULT 
 née COTINAT 3
Monique SEMPÉ  
  née BRIMBEUF 15
Thérèse SIMON née MOREAU 20
Jeanne MICHAU née MIGNOT  20
Bernard LAUD 20
Yvonne TURLAIS  
  née NICOLEAU 22
Marie TIJOU née CHAUVIGNÉ 22
Alain SUPIOT 23
Marguerite NARBONNE  
  née CARLIER 25
Paul PASQUIER 28
Emile MARTIN 29
Yvette DESHAIES  
  née LE CAROFF 30

NOVEMBRE 2018

Armand POTIN 1er

Thérèse ROY née VOISIN 1er

// Une nouvelle vie à votre sapin de Noël
La ville des Ponts-de-Cé 
instaure, du 5 au 20 janvier, 
un point de collecte pour 
les sapins de Noël. Vous 
connaissez la maxime ? 
« Rien ne se perd, rien ne se 
crée, tout se transforme ».
Alors, après les fêtes, ne jetez 

pas votre sapin de Noël à la poubelle ! Donnez-lui  
une seconde vie.

Cette année, chacun  pourra déposer son sapin 
dans un point de collecte dédié, derrière la 
médiathèque. Attention, seuls les sapins verts, 
naturels et débarrassés de toutes décorations 
seront acceptés.
Récupérés sur le point de dépôt, les arbres seront 
ensuite broyés par le service des espaces verts. 
Ils serviront ensuite pour des paillages sur les 
massifs, les parcs et jardins municipaux, pour 
protéger le sols et les plantations des jardins de 
l'évaporation de l'eau, et du froid.

/// Dématérialisation des marchés publics
Depuis le 1er octobre, la réponse aux marchés publics de plus de 25 000 € HT se fait de manière 
uniquement dématérialisée. Les entreprises sont donc tenues de répondre aux marchés municipaux 
et de fournir toutes les pièces exigées dans la consultation de manière uniquement dématérialisée, sur 
la plate-forme « marches-securises.fr ». Les entreprises doivent avoir souscrit un certificat de signature 
électronique auprès d’un prestataire agréé, comme la CCI.

// Un nouvel exercice de plan communal de sauvegarde
À l’automne 2017, la ville des Ponts-de-Cé 
avait organisé avec la préfecture et les forces 
départementales de secours et de sécurité une 
simulation d’évacuation d’un quartier à la suite 
d’une inondation. La Ville étant particulièrement 
sensible aux risques d’inondations, il a été décidé 
de faire à nouveau un exercice, plus léger cette 
fois-ci, dans le quartier de Sorges le mercredi 
5  décembre. Pour l’occasion près de 70  foyers 
seront ciblés par une évacuation. L’occasion pour 
les services municipaux et pour les référents de 
quartiers de roder les dispositifs si besoin...
Si vous souhaitez vous aussi devenir référent de votre quartier en cas d’alerte inondation, vous pouvez 
envoyer un message à dst@ville-lespontsdece.fr pour vous inscrire. 

// Travaux de voirie à venir
Au cours de l’année 2019, l’Agglomération va 
mener deux chantiers de voirie d’ampleur. Des 
travaux attendus depuis longtemps au moins pour 
l’un d’entre-eux. Tout d’abord au Nord de la Ville, à 
l’intersection des rues Guinel, David d’Angers et du 
chemin des trois paroisses, un carrefour très utilisé 
et dangereux notamment pour les deux-roues. 
L’Agglomération va créer ici, au printemps, un 
giratoire afin de fluidifier et sécuriser la circulation. 
La rampe d’accès allant vers Angers ne sera plus 
utilisée que par les deux roues et les bus et un autre 
giratoire sera créé un peu plus loin sur la départementale 260 pour accéder aux cliniques. L’Agglomération 
va profiter de ces travaux de voirie pour reprendre tous ces réseaux souterrains, du carrefour de l’Europe 
au futur giratoire. La circulation sur la rue David d’Angers sera donc très perturbée à partir de janvier 
prochain.  À l’Est, c’est l’avenue du Moulin-Marcille qui va focaliser l’attention. Recalibrage de la voie, 
création d’un giratoire pour la sortie de la zone artisanale, puis dans un second temps, élargissement du 
rond-point du Moulin-Marcille avant la création d’un nouveau giratoire avant le pont de l’autoroute au 
cours du second semestre 2020.
Réunions publiques de présentation à 19h le 28 novembre, salle Nelson-Mandela et le 4 décembre salle 
de La Chesnaie.
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Le carrefour Mignon va faire l’objet d’une sécurisation.
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En 2017, un exercice avait déjà rassemblé les 
acteurs DU plan communal de sauvegarde. ©
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www.ville-lespontsdece.fr 
facebook.com/mediatheque.lespontsdece
facebook.com/secteurjeunessepij.pontsdece

pour suivre
l’actualité 
jeunesse 

de la ville 
des Ponts-de-Cé

■ Enfance et jeunesse

Enfance et jeunesse

Initiation au  Baby-sitting

Plusieurs rendez-vous jeunesse sont programmés en 
décembre à la médiathèque.

Une « Happy Appli » sera proposée le mercredi 5 à 14 h 30 
pour s’initier à la programmation informatique avec le logiciel 
Scratch (à partir de 8 ans).

Le 21 à 20 h, une soirée de Noël avec des contes sera ouverte 
pour les enfants à partir de 5 ans, l’occasion de partir pour le 
Grand-Nord avec doudous et couettes. Enfin, le mercredi 26, 
à 10 h 30 pour les plus de 3 ans et à 15 h pour les plus de  
6 ans, vous pourrez assister à la dernière toile aux histoires 
de l’année.

Réservation conseillée : 02 41 73 76 00 
mediathèque@ville-lespontsdece.fr

Vacances de Noël 2018

Début des inscriptions aux accueils de 
loisirs le lundi 3 décembre.

Attention, les accueils seront fermés 
les 24 et 31 décembre 2018.

Ateliers décoration de Noël au Centre Culturel 
Vincent-Malandrin 

Pour la seconde fois, le Centre culturel Vincent-Malandrin, en partenariat 
avec les accueils de loisirs municipaux, a organisé des ateliers décorations 
de Noël.

Pendant les vacances de la Toussaint, sur 3  séances, une quinzaine 
d'enfants de 9 à 13 ans se sont amusés à peindre, dessiner, colorier…

Vous pourrez contempler leurs créations au rond-point des Portes-de-Cé 
dès décembre.
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Le programme jeunesse de décembre 
à la médiathèque

Comme l’an dernier, le Point Information Jeunesse propose, sur deux 
journées, une formation au Baby-sitting réservé aux 14/18 ans. Un stage 
gratuit pour les adhérents (5 € pour les non-adhérents) les 11 et 12 février 
au Trait d’Union, rue Abel Boutin-Desvignes. Inscriptions jusqu’au 1er février 
à PIJ@ville-lespontsdece.fr ou 02 41 79 28 02.
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Dans mon quartier

 

« Colocation dorée »
Une comédie en 2 actes de Pascal Guillemaud, mise en scène 
par Geneviève Doisneau et interprétée par la troupe du comité 
Saint-Maurille. 
Madame Claude, descendante d’une vieille famille bourgeoise et 
propriétaire d’une grande maison, loue des  chambres en colocation pour 
financer l’entretien de sa demeure. Cloé, danseuse de cabaret, et Lucie, 
une infirmière en manque d’homme, qui louent chacune  une chambre 
vont devoir faire avec un nouveau locataire original. Agnès la gouvernante, 
très gaffeuse, va mettre une pagaille involontaire dans la maison au gré 
des différents visiteurs. Chacun trouvera-t-il chaussure à son pied malgré 
les malentendus et les quiproquos qui vont se succéder ?

Représentations :
• Théâtre des Dames : 11, 12, 13 et 18, 19, 20 janvier 2019
   Réservations pour ces séances : du lundi au vendredi de 18 h à 20 h
   au 02 41 44 82 70

 

Comme chaque année, les troupes théâtrales amateures ponts-de-céaises proposent de nombreuses séances en début d’année. 
Présentation des pièces à voir dès janvier prochain.

• Salle Emstal : week-end du 2-3 février 2019
 Réservations pour ces séances du lundi au vendredi de 18 h à 20 h  
 au 02 41 57 84 18 (les places ne sont pas numérotées dans cette salle).
 Tarifs : Adultes 8 €, enfants jusqu’à 12 ans : 3 €
 Horaires : Vendredi et samedi à 20h30 – Dimanche à 15 h

« Je vais tout vous expliquer »
Comédie de Martine Huet par la compagnie 
« Sorges Théâtre ».

Dans un appartement parisien, Dominique de la Batelière, 
bourreau des cœurs, ne compte plus ses conquêtes.

Mais il est loin de penser que, ce soir, son ami Laurent 
Grovet va faire basculer sa vie de séducteur dans un tout 
autre domaine.

Pour que tout le monde s'y retrouve, il faudra bien des 
explications ! Quiproquos et rires assurés !

Représentations :
•  Samedis 26 janvier et 2 février, salle Jacques-Houtin  
 à Sorges et  9 février à Ecouflant

•  Vendredi 1er et samedi 2 mars, salle du Césame de  
    Sainte-Gemmes 

•  Samedi 16 et dimanche 17 mars à l'Avant Scène de 
 Trélazé

•  Vendredi 22, samedi 23, dimanche 24, vendredi 29,
    samedi 30 et dimanche 31 mars au Théâtre des Dames.

Horaires : 
vendredi et samedi : 20 h 30, dimanche : 15 h
Réservations à partir du 2 janvier 
au 02 41 34 14 42 ou 02 41 69 11 68. 

// Une nouvelle saison 
pour le théâtre amateur
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■ Vie associative

Vie associative

// Les associations se mobilisent pour 
le Téléthon
Comme chaque année, plusieurs associations et bénévoles se 
mobilisent pour organiser des actions afin de recueillir des fonds pour 
l’association départementale du Téléthon.

Les 7 (après-midi) et 8 décembre, une opération micro-dons code- 
barres sera organisée à Intermarché (par Chanteloire, les scouts, 
le comité des fêtes et l’association des habitants de la Chesnaie). 
L’association des Rives de l’Authion renouvelle son opération de vente 
de brioches.

Du 3 au 10 décembre, le club de bridge met à disposition une boîte 
de dons pour tous ces joueurs (1 € par participant) et organise un 
tournoi dont les recettes seront reversées au Téléthon. L’ASPC Cyclo 
organise sa gabelle solidaire (49 cyclistes vont parcourir 200 km et 
aller distribuer des sachets de sel de Guérande). 

Enfin, nouveauté 2018, l’ASPC Gym form organisera une marche 
nordique le 8 décembre matin (départ de Decathlon à 8 h).
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// Éveil musical 
L’association « Musique au quotidien » propose à tous des cours de guitare, 
des séances d'éveil à la musique et des animations musicales.

// CONTACT :

06 15 83 92 06 - http://www.musiqueauquotidien.blogspot.fr

// Les bons résultats de l’ASPC Pétanque
Le championnat des clubs vient de se terminer, et comme chaque année 
le club ASPC Pétanque participait aux compétitions. Les équipes en  3 
et 4 ont joué le maintien tandis que l'équipe positionnée en 2 a réussi 
la montée en 1re  division. Nouveauté cette année au championnat des 
clubs, le comité départemental a ajouté une compétition (vétéran 60 ans 
et +). Une équipe du club a participé et terminé 1re dans sa poule, ce qui lui 
permettra de jouer en division 1 en 2019. Le club remercie vivement tous 
les participants pour ce très bon bilan.  
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Le président Gérard Ameline (en casquette) entouré de quelques
compétiteurs du club
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≥   EXPOSITION DE PEINTURE À L'EHpAD 
L'EHPAD « Les Cordelières » organise comme chaque 
année une exposition de peintures et sculptures dans 
les galeries. Cette 22e exposition est ouverte au public, 
elle réunira de nombreuses œuvres de peintres de la 
région du 8 décembre 2018 au 6 janvier 2019.

// Les galeries recyclettes : 2E édition 
Après les 6 000 visiteurs de 
2017… revoilà les « Galeries 
recyclettes » !
Dimanche 9 décembre, l’IRESA 
vous donne rendez-vous salle 
Athlétis pour une 2e édition. 

De 9h à 18h, des boutiques 
géantes d’objets vintages, de 
friperies, d’électroménager, de 
vélos… mais aussi d’objets 
de créateurs vous attendent 
pour dénicher des cadeaux 
de Noël inédits à petits prix. 
Côté ateliers, petits et grands 
bricoleurs pourront apprendre 
à transformer les « déchets » en 
objets utiles du quotidien ou en 
créations artistiques et réduire 
le gaspillage sous toutes ses 
formes. 

Et pour vous réchauffer, n’hésitez pas à vous arrêter à la buvette ou aux trois food-trucks 
pour une pause autour d’un vin chaud ou de plat gourmands locaux et/ou bio, sucrés ou 
salés, avant d’assister à un court spectacle !

Enfin, nouveauté à ne pas rater : Les Galeries Recyclettes lancent leur tombolette ! Tentez 
de gagner l’un des 60 lots proposés par les exposants (par exemple un vélo vintage, une 
télévision écran plat, des stages d’initiations et des chèques cadeaux !), tout en soutenant 
l’événement.

// ENTRÉE LIBRE. Parking gratuit sur le site.
Accès en transport en commun : Bus n°3 – Arrêt Ruelles. 

// 16e réveillon de l’amitié 
Il aura lieu le 31 décembre 2018 au Parc des Expositions 
d’Angers.

Plusieurs bénévoles ponts-de-céais, membres des 
7  associations organisatrices, invitent tous ceux qui 
veulent participer à ce moment festif (buffet, spectacle, 
attractions).

Inscriptions au Point Info Quartier Grand Pigeon,
17 rue de Jérusalem à Angers
ou par numéro vert : 0 800 003 049

Prix du réveillon : de 14 à 53 € selon les quotients.

// Une nouvelle saison pour l’ASPC Judo 
L’ASPC Judo redémarre une nouvelle saison avec de nombreuses échéances.  
Les compétitions par équipes ont notamment mobilisé une belle représentation des 
jeunes cadets/cadettes lors des phases départementales et régionales. Le club accueille 
un large public à partir de 4 ans (éveil/baby) jusqu’aux seniors dans de nombreuses 
disciplines comme le judo, le ju-jitsu, le né-waza, le taïso. Un cours d’essai gratuit est 
encore possible tout au long de l’année.

// CONTACT :

02 41 79 26 05 - www.aspc-judo.fr

©
D

R



#16 

■ Portrait

Ponts-de-Céaise

Sur le tatami avec  
Corinne Sourice 

Cette femme de 50 ans a une vie bien remplie : 
assistante maternelle le jour, elle rejoint 

régulièrement le dojo de l’Espace Ligéria en 
soirée ou le week-end. Présidente de l’ASPC 
judo, elle peut compter sur les membres de 

l’association pour faire mûrir de beaux projets. 

À l’ASPC judo, le code moral est affiché sur 
la porte du dojo de l’Espace Ligéria : 

« politesse, courage, sincérité, contrôle  
de soi, honneur, modestie, amitié, respect ». 
Ici quelques 210 adhérents foulent chaque 

semaine les tatamis, principalement en soirée 
ou le mercredi après-midi. Cette année, ils 
ont de 4 à 82 ans. « Quatre disciplines sont 

enseignées : le judo, mais aussi le taïso,  
de la gymnastique inspirée des mouvements 
du judo, mais sans les chutes ! ; du Ne-Waza, 

une pratique brésilienne influencée par  
le judo de rue, et qui ne s’exerce qu’au sol ; et 

le jujitsu, un sport de self-défense », détaille 
Corinne Sourice, présidente du club. Lors de 

notre rencontre, elle planche sur le gala de 
l’association, l’événement phare de l’année. 

Un week-end de démonstrations 
et de combats, uniquement ouvert aux 
adhérents de l’Alliance Maine-et-Loire, 

qui réunit les clubs  des Ponts-de-Cé,  
de Trémentines, de Brain-sur-l’Authion  

et de Segré, ainsi qu’à leurs proches. Pour 
l’occasion, les judokas se délocalisent salle 

Athlélis, plus spacieuse. En vrai cheffe 
d’orchestre, Corinne Sourice pilote et 

chapeaute l’organisation avec l’aide précieuse 
des membres du bureau et des coaches. « 

Yves s’est occupé de la recherche 
de sponsors, Bérengère a assuré le spectacle 

des plus petits, Julien s’est occupé du bar », 
cite pêle-mêle la responsable en ajoutant 
à la liste Laurence, Sandrine, Myriam, etc. 

Présidente de l’association depuis 2015, elle 
insiste sur la nécessité de s’entourer,  

de déléguer et de travailler collectivement car 
« on ne peut rien faire seul ».

// Déjà investie
Son investissement, elle ne le doit pas à une enfance passée sur les tapis en kimono. 
Enfin si… Mais à celle de son fils aîné aujourd’hui âgé de 17 ans, et de sa fille, de 11 ans. 
« Grégoire a commencé le judo à l’âge de 10 ans. On m’a rapidement proposé de faire 
partie du bureau en tant que secrétaire, ce que j’ai accepté », raconte-t-elle en défendant 
« un sport qui a de vraies valeurs, et où l’entraide est bien visible ».
Mais Corinne n’en était pas à son coup d’essai. Avant de s’engager au dojo, elle a été 
présidente de l’association des parents d’élèves de l’école Saint-Aubin. Il y a quelques 
semaines encore, elle tenait mission au sein de l’Ogec (organisme de gestion de 
l’enseignement catholique). « Je ne conçois pas de consommer et de ne rien redonner. 
S’investir c’est aussi une manière de dire ce qui ne va pas, d’agir pour que les choses 
s’améliorent. Je compare souvent l’engagement au vote ! Et puis, c’est important de 
montrer à ses propres enfants que leurs parents sont investis », affirme-t-elle. 

// Une vie professionnelle en parallèle
Une vie bien remplie donc. Car en parallèle de sa vie associative, Corinne Sourice 
est assistante maternelle depuis deux ans. Avant, elle travaillait en tant qu’aide-soignante 
à la clinique Saint-Louis, à Angers, puis a rejoint son mari quelques années plus tard 
dans l’entreprise familiale. Le petit Nathan, 21 mois, qu’elle garde aujourd’hui, fait déjà 
quelques sauts au dojo s’amusant sur les trois surfaces de tapis, installées dans cet 
espace mis à disposition par la Ville, qui, alors que les subventions de l’État ont disparu, 
continue d’aider financièrement le club.
Pour faire vivre la structure et pouvoir notamment assurer les nombreux déplacements 
en compétitions, la présidente et son équipe multiplient aussi les opérations de vente 
de brioches ou autre. « Nous avons également développé des ateliers de sensibilisation 
auprès des entreprises. L’an dernier, le garage Girault a ainsi offert une séance de 
judo à ses salariés, encadrée par des coaches de l’ASPC ». Une source de revenue 
non négligeable pour assurer le maintien des deux postes salariés de l’association, et 
faire progresser ses graines de champion. « En tant que présidente, on a toujours envie 
que le club soit bien représenté lors des compétitions. Les licenciés passent beaucoup 
de temps sur les tapis, les résultats sont de belles récompenses», conclut Corinne Sourice.

Le judo : un sport qui a 
de vraies valeurs, 

et où l’entraide est bien visible.
“ “
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Tribunes des élus

//“Le 11 novembre 2018 – Une journée Particulière“

// DES ORIENTATIONS BUDGÉTAIRES CONFORMES À NOS ENGAGEMENTS

Au dernier conseil municipal, nous avons débattu des orientations budgétaires pour 
l’année 2019. Celle-ci s’inscrivent naturellement dans le cadre de l’engagement que 
nous avons pris en 2014 : poursuivre nos efforts de gestion en maintenant la qualité 
du service public rendu et en assurant l’entretien du patrimoine communal, garder un 
niveau d’investissement appréciable et préserver le cap fiscal en n'augmentant pas 
nos taux d'imposition.

Vous l’avez tous constaté, les relations entre les collectivités locales et l’État ne sont pas 
au beau fixe. Après avoir déploré pendant 4 ans la baisse des dotations — pour mémoire, 
en année pleine, c’est 640 000 € en moins dans nos caisses communales —,  
c’est  désormais une vraie défiance qui est instaurée. Certes, notre dotation ne baissera 
pas en 2019 mais avec une inflation prévue à + 1,6%, un gel correspond concrètement 
à une baisse de notre pouvoir d’achat communal.  Il existe un vrai malaise avec l’État. 
La suppression des emplois aidés, la logique normative toujours pesante, l’incertitude 
sur la compensation de la taxe d’habitation, le bashing des maires comme la récente 
campagne #balancetonmaire créent un sentiment d’abandon et de lassitude chez de 
nombreux élus. Il est donc urgent de restaurer la confiance et la balle est dans le camp 
du gouvernement. Pour la première fois depuis les lois Defferre de 1982/83, nous 
avons le sentiment d’assister à une régression de la décentralisation. 

Plus proche de nous, l’évolution des relations avec l’Agglomération a aussi des impacts 
sur notre gouvernance locale. Chaque année, et c’est une bonne chose, nous évoluons 
vers des investissements de plus en plus mutualisés ou globalisés. L’incidence 
financière est sans doute positive et la vision d’ensemble d’un développement urbain 
global nécessaire, mais il n’empêche que la sensation de ne plus pouvoir totalement 
maîtriser le destin de sa ville est bien réel. Des questions se posent aujourd’hui  : quel 
avenir pour la métropolisation ? Quelle orientation pour les CLIC et les compétences 

sociales en général ? Quelle politique à long terme pour la compétence voirie… 

Les orientations de notre budget 2019 seront marquées par une grande stabilité au 
service de quatre grandes thématiques : la solidarité, l’éducation et la jeunesse, le 
développement durable et le développement local et l’aménagement en lien avec 
Angers Loire Métropole. Chaque dépense est scrutée par les services, chaque 
engagement est justifié et notre politique en matière de masse salariale, principale 
poste de dépenses de notre budget de fonctionnement, est surveillée de près.  Pour 
autant, nous réussirons, pour la 11ème année consécutive, à ne pas augmenter les 
taux de la part communale des impôts locaux, même si ceux-ci restent parmi les plus 
bas des principales villes de l’agglomération. Cela est rendu possible par la gestion 
rigoureuse de nos finances. De la même manière, nous avons décidé de maintenir 
notre niveau d’effort auprès des associations Ponts-de-Céaises ainsi que pour le 
CCAS. 

Enfin ce budget 2019 marquera un bon niveau d’investissement avec une somme 
envisagée de 2,9 M € environ : entretien de nos bâtiments municipaux, en particulier 
la toiture d’Athlétis qui sera complètement refaite, réfection du fond de bassin de la 
baignade, importants travaux de voirie en lien avec ALM, au Nord et à l’Est de la Ville 
et fin des travaux de l’esplanade Claude-Gendron à La Chesnaie. Nous poursuivrons 
également notre programme de mise en accessibilité des bâtiments publics et nous 
équiperons plusieurs quartiers d’installations sportives de proximité. Plus que jamais, à 
travers nos investissements de proximité, nous tenons à notre commune, raison d'être 
de nos engagements auprès des Ponts-de-Céais-es.

 
Vos élus de la majorité municipale

À la onzième heure du onzième jour du onzième mois de la cinquième 
année de guerre, les armes se sont tues. Un armistice signé dans un 
wagon placé dans la clairière de Rethondes a mis fin à ce que l’on 
nomme depuis 1915 la Grande Guerre.

A l’occasion du centenaire cet armistice nous souhaitons nous associer 
aux hommages.

Paroles de poilus : lettres et carnets du front (1914-1918) - Jean-Pierre 
Guéno

« Ils avaient dix-sept ou vingt-cinq ans et étaient palefreniers, 
boulangers, colporteurs, ouvriers ou bourgeois. Ils devinrent 
soudainement artilleurs, fantassins, brancardiers... Voyageurs sans 
bagages, ils durent quitter leur femme et leurs enfants, revêtir 
l'uniforme mal coupé et chausser les godillots cloutés... Sur huit 
millions de mobilisés entre 1914 et 1918, plus de deux millions de 
jeunes hommes ne revirent jamais le clocher de leur village natal. Plus 
de quatre millions subirent de graves blessures. Huit mille personnes 

ont répondu à l'appel de Radio France visant à collecter les lettres, 
jusqu'ici éparpillées, de ces poilus. (…) Des mots écrits dans la boue 
et qui n'ont pas vieilli d'un jour. Des mots déchirants, qui devraient 
inciter les générations futures au devoir de mémoire, au devoir de 
vigilance comme au devoir d'humanité... »

Depuis 1945, les cérémonies du 11 novembre sont mises au service 
de la mémoire, de la paix et progressivement de la réinsertion dans 
la Nation de ceux que la mémoire avait exclus, montrant que si ces 
soldats morts furent unis dans une communauté de destin, ils n’en 
formaient pas moins un corps social hétérogène unis par des valeurs 
au nom desquelles ils consentirent à se sacrifier pour donner tout son 
sens à la Nation.

N’oublions pas !

Les élus de l’opposition aux côtés de David COLIN : C.AUFFRET – 
T.CAVY - E.EMEREAU – S.FROGER – S. GUENEGOU – JC.QUETTIERt

// 

« L’agence postale et municipale de Sorges est momentanément fermée – Merci de votre compréhension » peut-on lire sur la porte fermée de la 
poste.

Et bien non !!! Les Sorgeais ne comprennent pas ce «momentanément» qui dure depuis plus de 6 mois. N’aurait-il pas fallu noter « définitivement » ? 
À moins que cela ne soit pas le cas ?!!!. - Rémi Péan : 06.20.32.47.92
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Samedi 1er – 10h30 à 12h
Café citoyens quartier l'île/Saint-Aubin

Place Leclerc

Samedi 1er – 10h30 à 12h
atelier gravage de vélos

Place Leclerc

Samedi 1er 
9h à 12h et 14h à 17h

Exposition Destination Lune – AAEEC Culturel
Centre culturel Vincent-Malandrin

Samedi 1er – 14h
Concours de belote – Solidarité Burkina 49

Salle de La Chesnaie

Dimanche 2 – 12h
Repas Saint-Nicolas Association Chti 49

Restaurant L'Arrêt public - Briollay

Mercredi 5 – 14h30
Happy appli – atelier de créations numériques

Médiathèque Antoine de Saint-Exupéry

Vendredi 7 – 19h
Trophée des sports

Salle Emstal

Vendredi 7 – 20h30
Projection RENCONTRE – Tarantino by RedApe 

DANS LE CADRE DE L'EXPOSITION « my world »
Médiathèque Antoine de Saint-Exupéry

Du 8 décembre au 6 janvier
22e exposition de peintures et sculptures

EHPAD Les Cordelières

Du 30 novembre 
au 2 décembre

Noël de Rive d'Arts - Marché des Créateurs
Rive d'Arts

EN NOVEMBRE

EN DÉCEMBRE
Jusqu'au 13 janvier 

de 14h à 18h tous les jours 
sauf le lundi

Exposition « My world »
Rive d'Arts

Samedi 8 – départ 8h
Marche Nordique du Téléthon – ASPC Gymform

Village Decathlon

Dimanche 8 – 9h à 18h
Les Galeries recyclettes

Athlétis

Mardi 11 – 18h30
Spectacle « Rond-rond »  –  compagnie ciepiment 

carte blanche à label pool 
Centre culturel Vincent-Malandrin

Mardi 11 – 20h
Soirée chansons solidaires – Ourika Solidaire

Centre culturel Jean-Carmet – Mûrs Erigné

Samedi 15 – 9h/19h
Compétition interne – ASPC Gymsport

Athlétis

Jeudi 20 – 19h30
Conseil Municipal

Hôtel de Ville

Vendredi 21 – 20h
Contes d'hiver pour soirée de Noël 

Médiathèque Antoine de Saint-Exupéry

d e  1
à  3  a n s

e nt r é e
l i b r e
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mes contacts

• Pompiers : 18 ou 112 
• Police secours : 17 
• SAMU : 15 
• SAMU social (sans-abris) : 115 
• Centre antipoison : 02 41 48 21 21 
• Maison médicale de garde : 02 41 33 16 33 
• Pharmacie de garde : 3237 (0,34 e/mn) 

•  Urgence sécurité gaz : 0 800 47 33 33  
(appel gratuit)

•  Urgence eau : 02 41 05 50 50
•  Urgence électricité : 0 972 675 049

• Hôtel de ville : 02 41 79 75 75 
• Annexe de Sorges : 02 41 69 02 00 
• Proxim’Cé : 02 41 440 440 
• Police municipale : 02 41 79 75 73 
• Le Trait d’Union (CCAS) : 02 41 79 75 72 
• Maison des associations : 02 41 79 70 67 
•  Centre Culturel Vincent-Malandrin : 

02 41 79 75 94
•  Médiathèque Antoine de Saint-Éxupéry : 

02 41 79 76 00
•  Complexe sportif François-Bernard : 

02 41 44 86 90
•  Cote de la Loire : 0 825 150 285 (0,15 e/mn)

Mes rendez-vous #19

mes Rendez-vous

La remise des éléments pour 
le numéro 80 de Cé l’info 
est fixée au 20 décembre 
à celinfo@ville-lespontsdece.fr

d e  0
à  3  a n s

d ès
6  a n s

d ès
3  a n s

d ès
6  a n s

to ut 
p u b l ic

Mercredi 9 – 19h
Vœux du maire à la population

Athlétis

Vendredi 11, samedi 12 - 20h30 
& dimanche 13 - 15h30

Théâtre « Colocation dorée »
Troupe Comité Saint-Maurille

Théâtre des Dames

Vendredi 18, samedi 19 - 20h30 
et dimanche 20 - 15h30

Théâtre « Colocation dorée »
Troupe Comité Saint-Maurille

Théâtre des Dames

Samedi 12 - 10h30 à 12h
café citoyens - Quartier de Sorges

Place de l’église

Mercredi 26
10h30 & 15h
Toile aux histoires 

Médiathèque Antoine de Saint-Exupéry

Lundi 31 – 18h30 et 21h
Théâtre « Danger : public ! - Cie Jugaad

Théâtre des Dames

EN JANVIER

Samedi 19
« Nuit de la lecture »

20h30 - la médiathèque la nuit 
21h - Voyage lecture avec Dominique Huet

Médiathèque Antoine de Saint-Exupery

Samedi 19
ateliers premiers plans - 1re séance
Médiathèque Antoine de Saint-Exupery

Lundi 21 – 18h30
Assemblée générale 

de l'Office municipal des sports
Salle de La Chesnaie

Mercredi 23 – 16h et 18h30
Spectacle « L'exposition » 

carte bLanche à label pool 
Théâtre des Dames

Samedi 26
ateliers premiers plans 

2e  séance/journée au festival

Samedi 26 – 10h et 11h
Les Ti'zistoires – Cie Fénémone

Médiathèque Antoine de Saint-Exupéry

Samedi 26 – 20h30
Théâtre « La Vedette du quartier » - Riton Liebman

Théâtre des Dames

Samedi 26 – 20h30
Théâtre « Je vais tout vous expliquer » 

Troupe Sorges Théâtre
Salle Jacques-Houtin




